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Annexe 2 : Personnes rencontrées 
ou ayant contribué à la mission. 

 

Dr. Gaëlle ABGRALL, Psychiatre référent – Cellule d'urgence médico-psychologique de Paris et de la zone 
Île-de-France Samu de Paris, AP-HP  

Mme Claire ARDON-POLICE, Cadre de santé – Pôle aval des urgences Hôpital Cochin – Hôpitaux 
universitaires Paris Centre (HUPC), AP-HP  

M. Sébastien BACHEM, Directeur du projet "programme de modernisation des systèmes d'information et de 
télécommunication des Samu - Centres 15" – ASIP Santé 

M. Ludovic BAYLE, Délégué aux Conseils et aux affaires générales – Cabinet du Directeur général, AP-HP  

M. Christophe BESSE, Administrateur civil, Chef de division "aide à la prise de décision" – Direction 
générale de la santé (DGS / DAD), Ministère des Solidarités et de la Santé 

M. Hadrien BOCQUET, Spécialiste Qualité Gestion des risques –  Hôpital Louis Mourier – Hôpitaux 
universitaires Paris Nord - Val-de-Seine (HUPNVS), AP-HP  

Mme Aude BOILLEY-RAYROLES, Directrice chargée des Hôpitaux universitaires Paris Centre, Directrice du 
site Cochin – HUPC, AP-HP  

Mme Florence BONNET, Cadre de santé, Référente SSE – Service d'accueil des urgences Hôpital Saint 
Antoine – Hôpitaux universitaires de l’Est parisien (HUEP), AP-HP  

Pr Pierre CARLI, Professeur des universités – praticien hospitalier (PU-PH), Directeur du Samu de Paris, 
Président du conseil national de l'urgence hospitalière (CNUH) – Hôpitaux universitaires Necker - Enfants-
Malades (HU NCK-EM), AP-HP  

M. Jérémie CARRE, Gestionnaire de crise, Chef de projet « organisation de la crise - formation et système 
de suivi des victimes (SI-VIC) » – DGS / CORRUSS, Ministère des Solidarités et de la Santé 

Dr Christophe CHOQUET, praticien hospitalier (PH), Chef de service des urgences –  Hôpital Bichat – 
HUPNVS, AP-HP  

Mme Sophie CZUWAK-CHAUMIEN,  – DGS / VSI, Ministère des Solidarités et de la Santé 

Dr Erwan DEBUC, PH, Chef de service – Service d'accueil des urgences Hôpital Saint Antoine – HUEP, AP-
HP  

Dr. Marie-Pierre DILLY, PH, Directrice qualité –  HUPNVS, AP-HP  

M. Marc DUPONT, Adjoint de la Directrice des affaires juridiques – DAJ, AP-HP 

M. Stéphane FERRIER, Responsable – Service des admissions - frais de séjour Hôpital Saint Antoine – 
HUEP, AP-HP  

Mme Armande FRANÇOIS, Déléguée à la protection des données – Direction des systèmes d'information  – 
AP-HP  

Dr Michel GENTILE, médecin inspecteur général de santé publique, Conseiller sanitaire de zone, 
Responsable du département Défense et sécurité –  Agence régionale de santé d'Île-de-France 

M. Jean-Michel GOURGUES, Référent technique ARM – Samu de Paris  – HU NCK-EM, AP-HP  

M. Marcel GRAU, Référent SI-VIC établissement –  Hôpital Lariboisière –   

Mme Christine GUERI, Directrice – Département management qualité risques DOMU – AP-HP  

Mme Karine HILLION, Sage femme cadre supérieure – HUPC, AP-HP 

M. Martin HIRSCH, Directeur général de l’Assistance publique – Hôpitaux de Paris 

M. Pierre JOUBERT, TSH, Adjoint du chef du service "crises sanitaires" – Département management qualité 
risques DOMU – AP-HP  

Dr Gérald KIERZEK, PH, service d'accueil des urgences Hôpital Hôtel-Dieu – HUPC, AP-HP  

M. Laurent KOSSOROTOFF, Chef du CORRUSS – DGS / CORRUSS, Ministère des Solidarités et de la 
Santé 
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Dr Christophe LEROY, PH, Chef du service "crises sanitaires" – Département management qualité risques 
DOMU – AP-HP  

Mme Isabelle MARTIN, Cadre de santé infirmier – Service d’accueil des urgences (SAU) Hôtel Dieu – 
HUPC, AP-HP  

Mme Frieda MAYEGA, Juriste droit de la santé et des NTIC – ASIP Santé  

M. Matthieu METZGER, Conseiller de défense et de sécurité – ARS d’Île-de-France 

M. Pierre MONNET, Responsable de projet MOA – ASIP Santé  

Mme Charline NICOLAS, Directrice des affaires juridiques – DAJ, AP-HP 

Mme Daniela PARROT, Déléguée à la protection des données des ministères sociaux –  Secrétariat général 
des ministères sociaux 

Pr Dominique PATERON, PU-PH, Président de la Collégiales des médecins des urgences de l’AP-HP – 
Hôpital Saint Antoine – HUEP, AP-HP (envoi du rapport provisoire pour relecture) 

M. Didier PERRET, Responsable de la sécurité du système d'information –  DSI – AP-HP (entretien 
téléphonique) 

Mme Hélène PIQUET, Cadre de santé, Référente SSE – Service d'accueil des urgences Hôpital Saint 
Antoine – HUEP, AP-HP  

Mme Anne RAPPAPORT, Référente qualité - gestion des risques – crises, Référente SI-VIC établissement –  
Hôpital Bichat – HUPNVS, AP-HP  

Mme Sandrine RIBEIRO DE SOUSA, juriste, Déléguée à la protection des données – Département des 
affaires juridiques et marchés publics, ARS d'Île-de-France 

M. Aurélien ROUSSEAU, Directeur général de l’Agence régionale de santé d'Île-de-France 

Mme Mathilde SABOURIN, Cheffe de projet de SI-VIC –  ASIP Santé 

Mme Marie-Renée TOULLEC, Directrice du site Saint Antoine, Référente SI-VIC établissement –  Hôpital 
Saint Antoine – HUEP, AP-HP  

M. Olivier VANDEWYNCKELE, Responsable adjoint du bureau des systèmes d'information et de 
l'informatique de proximité (BSIIP) – DGS Ministère des Solidarités et de la Santé 

Dr Youri YORDANOV, MCU-PH,  Service d'accueil des urgences Hôpital Saint Antoine – HUEP  
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Annexe 3 : Doctrine nationale : système d’information partagé de 
dénombrement, d’aide à l’identification et de suivi des victimes 

d’attentats (« Doctrine nationale SI partagé 2017 ») – dénombrement. 
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Annexe 4 : Doctrine nationale : système d’information partagé de 
dénombrement, d’aide à l’identification et de suivi des victimes 

d’attentats (« Doctrine nationale SI partagé 2017 ») – suivi. 
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Annexe 5 : Liste des champs de la fiche SI-VIC renseignée au sein des 
établissements de santé (ES). 

 

Champs SI-VIC champs transmis mission pour 4 événements 

id_victime X X 

titre_evenement X X 

date_evenement X X 

Numéro_sinus  anonymisé 

Ipp  anonymisé 

Numéro_sejour  anonymisé 

date_creation X X 

date_modification X X 

Sexe X X 

date_naissance  X 

Tranche_age X X 

incapable_decliner_identite X X 

nom_usage  anonymisé 

nom_naissance  anonymisé 

Prénom  anonymisé 

nationalite  X 

Adresse  anonymisé 

telephone  anonymisé 

Portable  anonymisé 

Email  anonymisé 

Chantier X X 

Statut : 

 Retour à domicile 

 Soins aux urgences 

 Hospitalisation 

 Décès 

X X 

statut_date X X 

type_prise_en_charge : 
(Non renseigné si statut Retour à domicile 
ou Soins aux urgences) : 

 Hospitalisation réanimatoire (réa ou 
SI) 

 Hospitalisation conventionnelle 

 Hospitalisation psychiatrique 

 Hospitalisation en SSR 

X X 

nom_etablissement_actuel X X 

finess_etablissement_actuel X X 

code_postal_etablissement_actuel X X 

service X X 

destination X X 

etat_transfert X X 

commentaires X X 

proche_lien_victime X X 

proche_nom  anonymisé 

proche_prenom  anonymisé 

proche_telephone  anonymisé 

proche_portable  anonymisé 

proche_mail  anonymisé 

proche_commentaire X X 
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Annexe 6 : Message électronique de la DGS à l’ARS Île-de-France du 
14 septembre 2018 rappelant un élément de doctrine. 

 

De : Z (DGS/VSS) [mailto:x@sante.gouv.fr]  

Envoyé : vendredi 14 septembre 2018 17:38 

À : X; Y 

Objet : [SI-VIC] - rôle des SAMU et ARS  

X, Y, bonsoir, 

Je vous contacte au sujet de SIVIC. Les derniers évènements de ce type en Ile de France n’ont vu 
l’ouverture d’aucun évènement SIVIC, ou alors de manière très tardive (attaque à l’arme blanche sur le 
canal de l’Ourcq, attaque au couteau à Opéra en mai dernier). 

Pour rappel, la doctrine concernant l’utilisation de cet outil stipule l’ouverture systématique d’un 
évènement SIVIC, par le SAMU territorialement compétent, lors de tout attentat terroriste (ou 
suspicion d’attentat). En l’absence d’ouverture d’évènement, c’est l’ensemble de la chaine santé qui se 
trouve fragilisé, avec une absence de remontée d’information concernant l’état et la localisation des 
victimes à l’ARS et à la DGS, mais également l’impossibilité pour les établissements recevant les victimes 
de saisir les fiches dans l’outil. Ainsi,  l’APHP nous a d’ores et déjà signalé n’avoir pas pu saisir les fiches 
victimes liées à l’attaque à l’arme blanche sur le canal de l’Ourcq. 

  

Premier maillon de cette chaine, l’implication des SAMU dans l’utilisation de l’outil est primordiale, et il nous 
semble qu’un rappel sur ce sujet serait nécessaire auprès des SAMU de la petite couronne (et plus 
particulièrement du SAMU 75). Cela passe vraisemblablement  par l’augmentation des utilisateurs de ces 
SAMU disposant d’un profil SIVIC (utilisateurs ou référents), mais aussi par un rappel des consignes 
concernant l’ouverture des évènements. Enfin, l’ARS doit être en capacité de créer les évènements dès 
l’alerte reçue heures ouvrées ainsi que soir et WE. Cette action rentre dans la capacité de l’ARS de monter 
en puissance et d’activer la CRAPS en cas de SSE. 

  

Je vous remercie des actions que vous pourrez mener en ce sens. 
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Annexe 7 : Message de  l’ARS Île de France aux SAMU de la région à la 
suite de celui reçu de la DGS. 

 

 

De : W (ARS IDF) [mailto:x@ars.sante.fr] 
Envoyé : jeudi 20 septembre 2018 11:25 
À : SAMU 75, SAMU77, SAMU 78, SAMU 91, SAMU 92, SAMU 93, SAMU 94, SAMU 95 

 Objet : [SI-VIC] - rôle des SAMU et ARS  
Importance : Haute 

  

Mesdames et Messieurs les Responsables des SAMU d’Ile de France ,  

De récents évènements survenus en Ile de France nous amènent à revenir sur les circonstances qui 
justifient l'ouverture d'un évènement dans SIVIC par les SAMU. 

En effet lors des incendies survenus à Aubervilliers en juillet et  en aout dernier , comme lors d'épisodes 
récents d'attaques à l'arme blanche (quartier Opéra en mai Trappes en aout, Canal de l'Ourcq en 
septembre) l'évènement SIVIC correspondant n'a pas été ouvert de manière reflexe  par le SAMU 
compétent, rendant difficile ou tardif le suivi des victimes  

La Direction Générale de la Santé nous a récemment rappelé la doctrine concernant l’utilisation de cet outil , 
qui stipule l’ouverture systématique d’un évènement SIVIC, par le SAMU territorialement compétent, lors de 
tout attentat terroriste ou toute suspicion d’attentat 

Ces indications actuelles doivent être étendues. à l'ensemble des actes intentionnels ou supposés tels 
comme à l'ensemble des évènements collectifs qui soit par le nombre des victimes qu'ils génèrent 
soit par le caractère médiatique qu'ils revêtent, soit encore par la complexité de prises en charges 
qu'ils induisent, vont nécessiter un suivi du devenir des victimes par les autorités et les établissements de 
santé concernés  

En effet l’absence d’ouverture de l'évènement fragilise l’ensemble de la chaine santé, tant part l'impossibilité 
d'assurer la remontée d’informations concernant l’état et la localisation des victimes à l’ARS et à la DGS, 
que par l’impossibilité pour les établissements recevant les victimes de saisir les fiches dans l’outil.  

Aussi je vous saurais gré de bien vouloir ouvrir systématiquement l'évènement correspondant dans l'outil 
dès lors que sa nature correspond aux critères élargis ci-dessus.  

Ce recours plus fréquent à l'outil passe nécessairement par l’augmentation des utilisateurs au sein des 
SAMU, disposant d’un profil SIVIC et dotés d'un login et d'un mot de passe personnel (utilisateurs ou 
référents) qu'ils exercent en horaires de jour en horaire de nuit  ou en week-end. L’ARS se tient à votre 
disposition pour toute démarche visant à accroitre le nombre d'utilisateurs SIVIC  Cinq à dix référents par 
SAMU constitue un minimum  au-dessous duquel le fonctionnement harmonieux du système d'information 
ne peut être assuré 

L’ARS est à l’écoute de vos propositions et observations, et pourra organiser une rencontre sur le sujet si 
vous le souhaitez. 

En comptant sur votre compréhension  

 

Bien à vous 
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Annexe 8 : Note d’information sur les droits des personnes dont des 
données à caractère personnel ont été enregistrées dans le système 

d’information SI-VIC. 

 

adressée aux ARS via MINSANTE le 29 avril 2019 pour diffusion aux établissements de santé 
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Annexe 9 : Instruction DGS/CORRUSS du 26 avril 2019 relative à la 
formation à l’attention des référents de l’outil SI-VIC en région. 
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Annexe 10 : Exemple de modifications substantielles d’un traitement de 
données ayant pour finalité une recherche, une étude ou une 

évaluation dans le domaine de la santé. 

 

Modifications 
envisagées 

est une modification substantielle si elle porte sur : 

n’est pas une modification substantielle si elle ne porte 
que sur : 

  

Responsable de 
traitement 

changement de l’identité du Responsable de Traitement   

Finalité du ou des 
traitements 

nouvelle question / ajout d’une étude ancillaire précisions / clarifications 

Mise en relation avec 
d’autres traitements 

interconnexion / rapprochements / appariements avec de nouvelles données à 
caractère personnel 

recours à de nouvelles sources de données qui ne 
présentent pas de caractère personnel 

Les données à caractère 
personnel traitées 

ajout de catégories de données particulières non prévues par l'autorisation 
initiale (données directement identifiantes / données sensibles article 8 LIL et 
9 du RGPD / données d'infractions, condamnations, mesures de sûreté / NIR / 
biométrie / appréciations sur les difficultés sociales / date de naissance 
complète / adresse des personnes) 

ajout d’une analyse intermédiaire / ajout, retrait ou mise à 
jour d’un questionnaire tant que les catégories de données 
ne changent pas 

Origine des données 
accès à ou extraction d'une base de données (base médico-administrative, 
cohorte, entrepôt de données, etc.) / nouvelle source (dossiers médicaux, 
questionnaires avec ajout de catégories de données non prévues, etc.) 

ajout ou retrait d'un ou quelques centres investigateurs 
sans augmentation du risque d’impact sur la protection des 
données au sens du RGPD 

Les catégories de 
personnes concernées 
par le traitement 

ajout de mineurs, majeurs protégés, personnes hors d'état d'exprimer leur 
consentement, personnes privées de liberté par une décision judiciaire ou 
administrative, les personnes faisant l'objet de soins psychiatriques, 
augmentation conséquente du nombre d'inclusions 

critères d’inclusion ou d’exclusion (sauf nouvelle catégorie 
de personnes concernées) tant qu’ils n’ont pas pour 
conséquence une augmentation du risque d’impact sur la 
protection des données au sens du RGPD 

Durée de l'étude et 
durée de conservation / 
archivage 

allongement conséquent de la durée de l'étude et / ou de la durée d’archivage 

augmentation conséquente de la période d’inclusion ou de recueil des 
données qui conduirait à une augmentation conséquente du nombre 
d’inclusions 

mise à jour du calendrier de l’étude, allongement 
négligeable de la durée de l’étude, allongement 
négligeable de la durée de l’archivage (le responsable de 
traitement doit documenter précisément le caractère 
négligeable) 

Information des 
personnes  

modalités d’information / recueil du consentement (nouveau type de support, 
destinataires de l’information) / toute modification relative aux mentions 
obligatoires d’information prévues par l’article 13 ou 14 du RGPD si elle est 
consécutive à une modification substantielle  

Mise à jour de la notice d’information conformément au 
RGPD   

Contenu de l’information (sur des modifications non 
substantielles / sur toute mention autre que celles visées 
par l’article 13 ou 14 du RGPD) 

Destinataires ou 
catégories de 
destinataires des 
données 

nouvelle catégorie de destinataire (partenaire industriel, académique, autorité 
publique) 

  

Service auprès duquel 
s’exerce le droit d’accès 

changement de fonction de la personne ou du service auprès duquel s’exerce 
le droit d’accès / changement des modalités d’exercice de ce droit  

changement d’adresse, d’e-mail ou de numéro de 
téléphone de la personne ou du service auprès duquel 
s’exerce le droit d’accès, sous réserve que la modalité était 
prévue initialement 

Dispositions prises 
pour assurer la sécurité 
des traitements de 
données 

une modification des mesures techniques et organisationnelles susceptible 
d’affaiblir la sécurité des données 

une modification des mesures techniques et 
organisationnelles maintenant ou augmentant la sécurité 
des données 

Transfert de données 
hors de l’Union 
Européenne 

un transfert de données hors Union européenne non conforme aux cadres ci-
contre 

transfert vers un pays assurant un niveau de protection 
suffisante ou autorisation unique « BCR » correspondant à 
la finalité du traitement ou mécanisme de certification ou 
conformité à un code de conduite ou clauses contractuelles 
types 

Autres   

changement au sein de l’équipe du promoteur ou des 
professionnels qui interviennent dans le projet 
(investigateur, ARC, TEC) tant que les catégories de 
professionnels ne bougent pas 

 

Source : https://www.cnil.fr/fr/modification-dun-traitement-de-donnees-ayant-pour-finalite-une-recherche-
une-etude-ou-une-evaluation. CNIL, 5 novembre 2018. 
  

https://www.cnil.fr/fr/modification-dun-traitement-de-donnees-ayant-pour-finalite-une-recherche-une-etude-ou-une-evaluation
https://www.cnil.fr/fr/modification-dun-traitement-de-donnees-ayant-pour-finalite-une-recherche-une-etude-ou-une-evaluation
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Annexe 11 : Actions engagées par la DGS dans le cadre de la mise en 
place de SI-VIC. 

 

 

Source : commentaires de la DGS au rapport provisoire (extrait et annexe). 13 juin 2019. 


